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1 Avant-propos 

Le présent rapport rend compte des activités de la Conférence des achats de la Con-

fédération (CA) pour l'année 2022.  

À la suite de l'entrée en vigueur, le 1er janvier 2021, de la législation sur les marchés 

publics intégralement révisée, l'année 2022 a elle aussi été principalement consacrée 

à la mise en œuvre de la stratégie de l'administration fédérale en matière d'acquisi-

tions («stratégie de mise en œuvre concernant la révision totale du droit des marchés 

publics 2021–2030»), adoptée au mois d'octobre 2020.  

La mise en œuvre a consisté en premier lieu à créer de nouveaux instruments ainsi 

que de nouvelles recommandations, et à mettre à jour ceux qui existaient.  

2 CA: composition et tâches 

En tant que conférence officielle, la CA est l'organe administratif et stratégique de 

l'administration fédérale pour les acquisitions de biens et de services.  

 

Elle remplit en particulier les tâches suivantes: 

• elle se prononce sur des questions fondamentales ayant trait à la politique et 

à la stratégie des achats, et peut rédiger des recommandations ou des direc-

tives à cet égard; 

• elle encourage et suit le développement de la législation sur les marchés pu-

blics de la Confédération ainsi que l'harmonisation de cette législation à 

l'échelle nationale; 

• elle se fonde sur les principes de durabilité et crée des instruments et des 

conditions générales qui favorisent le développement durable dans le cadre 

des procédures d'achat; 

• elle coordonne, soutient et favorise les marchés publics électroniques de la 

Confédération (e-procurement), en exploitant notamment la plateforme Inter-

net simap. Elle offre aux pouvoirs publics et aux soumissionnaires un cadre 

moderne et flexible; 

• elle œuvre pour la prévention de la corruption dans le domaine des marchés 

publics de la Confédération; 

• elle propose une offre adéquate de formation et de perfectionnement dans le 

domaine des marchés publics de la Confédération. 

 

La CA se compose du président (le directeur de l'Office fédéral des constructions et 

de la logistique, OFCL), des représentants des trois principaux services d'achat cen-

traux de la Confédération – à savoir l'Office fédéral de l'armement (armasuisse), l'Of-

fice fédéral des routes (OFROU) et l'OFCL –, du secteur Transformation numérique 

et gouvernance de l'informatique (TNI), de l'Office fédéral de l'environnement (OFEV), 

du Secrétariat d'État à l'économie (SECO) et du Secrétariat général du DFAE (SG-

DFAE). La Poste suisse SA, les CFF SA, le domaine des EPF et le secrétariat de la 

Commission de la concurrence (COMCO) y ont le statut d'observateurs. La CA peut 

accueillir des invités permanents. Actuellement, il s'agit de la Conférence suisse des 

directeurs cantonaux des travaux publics, de l'aménagement du territoire et de l'envi-

ronnement (DTAP), qui représente les organisations cantonales et communales, ainsi 
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que d'un représentant de Suisse italienne. 
 

La CA dispose d'un comité directeur, composé du président de la CA et des direc-

teurs d'armasuisse et de l'OFROU.  

 

Chargés d'aborder des thèmes spécifiques, les groupes de travail et les groupes 

techniques1 suivants sont intervenus au cours de l'année sous revue: 

➢ groupe technique Durabilité des marchés publics; 

➢ groupe de travail interdépartemental pour les achats, les immeubles et la lo-

gistique; 

➢ groupe de travail Rapport annuel conjoint des services d'achat centraux de la 

Confédération; 

➢ groupe de travail Concours et mandats d'étude parallèles;  

➢ groupe de travail Révision de l'ordonnance sur l'organisation des marchés pu-

blics de l'administration fédérale (Org-OMP)2. 

 

Le bureau de la CA soutient la conférence en préparant les dossiers que celle-ci doit 

traiter. Responsable de l'élaboration des bases légales pour les marchés publics de 

la Confédération, il répond aux interventions parlementaires, donne son avis sur diffé-

rents thèmes, assure la coordination des questions politiques et stratégiques entre 

les divers acteurs et suit les développements en matière de marchés publics. En 

outre, il assume la direction des groupes de travail et des groupes techniques ou y 

participe, et valorise l'image de la CA à l'extérieur. Enfin, il dirige le centre de compé-

tence de la Confédération pour simap et coordonne la perception des redevances de 

droits d'auteur de l'administration fédérale. La présidence de la CA et la direction de 

son bureau sont assurées par l'OFCL.  

3 Activités de la CA en 2022 

En 2022, la CA a organisé deux assemblées plénières, les 12 mai et 1er décembre. 

Elles se sont toutes les deux déroulées en présentiel.  

La CA a, en particulier, traité des thèmes suivants:  

• point de la situation sur les travaux en cours pour la mise en œuvre du droit ré-

visé des marchés publics et de la stratégie de l'administration fédérale en matière 

d'acquisitions ainsi qu'élaboration du nouvel outil qu'est le «cockpit pour la mise 

en œuvre de la stratégie de l'administration fédérale en matière d'acquisitions»; 

• point de situation sur l'avancée de la révision de l'ordonnance sur l'organisation 

des marchés publics de l'administration fédérale (Org-OMP); 

• point de la situation sur les travaux de la CA en matière de numérisation; 

• approbation du nouveau concept de formation et de perfectionnement du Centre 

de compétence des marchés publics de la Confédération (CCMP);  

• dissolution du Comité Formation et perfectionnement de la CA; 

• approbation du rapport de gestion 2021 de la CA. 

 
1 Voir chap. 5. 
2 Disponible sous: www.fedlex.ch > Recueil systématique > Droit interne > 172 > 172.056.15. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2012/695/fr
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4 Activités du comité directeur de la CA en 2022 

En plus des thèmes susmentionnés, le comité directeur s'est notamment chargé des affaires 

suivantes durant l'exercice sous revue:  

• approbation du quatrième rapport annuel conjoint sur les marchés publics des 

services d'achat centraux de la Confédération; 

• approbation de la publication de la liste des acquisitions d'une valeur égale ou su-

périeure à 50 000 francs sur le site Internet de la CA; 

• validation des recommandations relatives à la mise en place de procédures d'ac-

quisition compatibles avec les PME et des recommandations relatives à la valeur 

limite pour l'utilisation de la solution harmonisée en matière d'acquisitions pour la 

Confédération (HBB);  

• approbation du concept normatif relatif à la révision de l'ordonnance sur l'organi-

sation des marchés publics de l'administration fédérale (Org-OMP); 

• validation du mandat confié au CCMP en lien avec la 2e phase de révision 

des CG de la Confédération;  

• validation du mandat confié au groupe de travail chargé de la refonte des direc-

tives concernant le controlling des achats. 

5 Activités des groupes de travail et des groupes techniques 

5.1  Groupe technique Durabilité des marchés publics 

Le groupe technique Durabilité des marchés publics, mis en place par la CA, élabore 

des bases et crée des instruments pour promouvoir les achats publics durables con-

formément à l'article consacré aux buts de la LMP. De plus, il soutient la CA dans le 

cadre de la communication relative à ces bases et à ces instruments ainsi que de leur 

mise en œuvre. Il s'est réuni à quatre reprises sous la conduite de Christoph Flücki-

ger (OFCL). Il a poursuivi les travaux de la plateforme de connaissances sur les 

achats publics responsables (PAP), en collaboration avec le secrétariat de la KBOB, 

l'OFCL et le service spécialisé des marchés publics écologiques (OFEV). Il a égale-

ment soutenu l'élaboration de fiches d'information sur la prise en compte de l'impact 

environnemental des transports3 ainsi que sur les coûts du cycle de vie. Il finalisera 

cette dernière d'ici la fin de l'année 2023. Il a en outre mis au point une déclaration du 

soumissionnaire élargie, que les services d'achat peuvent utiliser lors de l'évaluation 

du respect des conditions de participation et dont la finalisation est aussi prévue 

pour 2023. Dans le cadre de la nouvelle stratégie de l'administration fédérale en ma-

tière d'acquisitions, le groupe technique a apporté sa contribution sur des sujets spé-

cifiques.  

Le 10 mai 2022, il a soutenu la deuxième conférence nationale sur les marchés pu-

blics durables, dans l'optique de promouvoir la mise en œuvre harmonisée de la nou-

velle législation. Il a en outre poursuivi la création des bases en vue d'une offre de 

formation approfondie sur le thème de la durabilité. 

 
3 Cette fiche d'information est consultable à l'adresse: www.bkb.admin.ch > La CA > Recommandations / Fiches 

d'information / Guides > Fiche d'information - Prise en compte de l'impact environnemental des transports.  

https://www.bkb.admin.ch/dam/bkb/fr/dokumente/Oeffentliches_Beschaffungswesen/Empfehlungen/Faktenblatt%20Transport.pdf.download.pdf/Fiche%20d'information%20Transport.pdf
https://www.bkb.admin.ch/dam/bkb/fr/dokumente/Oeffentliches_Beschaffungswesen/Empfehlungen/Faktenblatt%20Transport.pdf.download.pdf/Fiche%20d'information%20Transport.pdf
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5.2 Groupe de travail interdépartemental pour les achats, les immeubles et la logis-

tique (IDA BIL) 

Parmi les trois séances de l'IDA BIL prévues (une par trimestre), seule celle du 

24 août 2022 a eu lieu, en raison de la tenue d'autres plateformes d'information liées 

au programme SUPERB. Comme les années précédentes, une trentaine de repré-

sentants issus de l'ensemble de l'administration fédérale et d'offices du troisième 

cercle, y compris des tribunaux, ont pris part à la séance organisée par la direction 

d'IDA BIL (composée de représentants des trois services d'achat centraux que sont 

armasuisse, l'OFROU et l'OFCL), qui y a donné des informations de première main 

concernant l'avancée du projet GEVER@BIL ainsi que d'autres thèmes spécifiques. 

 

 

La direction du projet GEVER@BIL a donné des informations sur l'harmonisation, la 

standardisation et la numérisation des procédures liées aux acquisitions, à l'immobi-

lier et à la logistique. Elle a présenté en détail le sens et le but de la solution harmoni-

sée en matière d'acquisitions pour la Confédération (HBB) notamment et évoqué la 

structure de cette nouvelle solution numérique. Elle a ainsi pu exposer les procédures 

d'acquisition au sens de l'Org-OMP et la fonction de l'HBB à cet égard. Une rétros-

pective, un état des lieux et un aperçu des prochaines étapes incluant la planification 

des versions, le développement et la formation ont complété ce bloc thématique. Le 

bureau de la CA a rendu compte des recommandations de la CA et de la KBOB pour 

faciliter l'accès des PME aux marchés publics.  

5.3 Groupe de travail Rapport annuel conjoint des services d'achat centraux de la 

Confédération 

En 2022, le groupe de travail, composé de représentants d'armasuisse, de l'OFROU, 

de l'OFCL, de la Centrale des voyages de la Confédération, du secteur Controlling 

des achats et du bureau de la CA, a rédigé le rapport annuel conjoint des services 

d'achat centraux de la Confédération pour l'année 2021 (annexe 1). Ce rapport four-

nit des informations sur les prestations (travaux de construction, biens et services) 

acquises en 2021 par les services d'achat centraux dans leur domaine de compé-

tence. Il montre en outre les aspects fondamentaux du domaine des marchés publics. 

Le rapport a été soumis au comité directeur de la CA en vue de son approbation en 

août 2022 et publié le 16 septembre 2022 sur le site Internet de la CA, en même 

temps que le rapport 2021 sur le controlling des achats de l'administration fédérale 

adopté par le Conseil fédéral et la liste des acquisitions d'une valeur égale ou supé-

rieure à 50 000 francs pour l'année 2021. 

5.4  Groupe de travail Concours et mandats d'étude parallèles 

Avec l'entrée en vigueur du nouveau droit des marchés publics et des directives du 

DFF relatives à l'organisation et à la mise en œuvre de concours et de mandats 

d'étude parallèles pour les fournitures et les services, les adjudicateurs publics de la 

Confédération disposent d'une plus grande marge de manœuvre pour couvrir leurs 

besoins. Contrairement au secteur de la construction, les concours et les mandats 

d'étude parallèles sont encore inconnus pour les acquisitions de fournitures et de ser-

vices. C'est pourquoi le comité directeur de la CA a créé un groupe de travail au mois 

de février 2021, chargé d'élaborer des bases destinées aux adjudicateurs publics 

pour l'organisation et la mise en œuvre de concours et de mandats d'étude parallèles.  

 

Ce groupe de travail est composé de représentants du bureau de la CA (direction et 
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coordination), d'armasuisse, de l'OFROU, de l'OFCL (Logistique et CCMP) et du se-

crétariat de la KBOB. En 2022, il a élaboré une fiche d'information et consulté un spé-

cialiste externe à cet égard. La teneur de cette fiche d'information est semblable à 

celle du guide de la KBOB sur le même thème (dans le secteur de la construction, les 

notions de concours et de mandat d'étude parallèle sont connues de longue date) et 

elle complète les directives déjà bien détaillées du DFF, émises le 24 novembre 2020 

à la demande de la CA. En automne 2022, les organisations représentées au sein de 

la CA ont été invitées à prendre position sur la fiche d'information et ses annexes. Pa-

rallèlement, la KBOB et la DTAP ont été informées du projet dans le cadre des efforts 

communs visant à harmoniser la pratique en matière d'acquisitions. Le groupe de tra-

vail a remanié la fiche d'information sur la base des avis reçus. Elle offre un aperçu 

complet de ces nouveaux instruments qui n'ont pas encore fait leurs preuves dans le 

secteur des acquisitions de biens et de services.  

5.5 Groupe de travail Révision de l'Org-OMP 

Au mois d'octobre 2020, lors de l'adoption de la stratégie de l'administration fédérale 

en matière d'acquisitions, le Conseil fédéral a confié à la CA le mandat d'assurer la 

rédaction des futurs rapports sur les marchés publics et de lui soumettre une proposi-

tion de révision partielle de l'Org-OMP jusqu'au 31 décembre 2023. Au mois de 

juin 2021, lors d'un séminaire, le comité directeur de la CA a chargé un groupe de tra-

vail d'élaborer le projet de révision partielle de l'Org-OMP. Les travaux ont été divisés 

en quatre paquets ou sous-groupes: délégations et regroupement, controlling des 

achats, numérisation et autres thèmes. Durant le premier semestre 2022, le groupe 

de travail a élaboré un concept normatif destiné au comité directeur de la CA servant 

ensuite de base à la première ébauche d'ordonnance révisée. À la fin de l'an-

née 2022, différentes consultations préalables ont eu lieu avec des unités administra-

tives de l'administration fédérale centrale. 

 

Ce groupe de travail est composé de représentants du bureau de la CA, de l'OFCL 

(Logistique), d'armasuisse et de l'OFROU.  

6 Thèmes et projets 

6.1  Mise en œuvre du droit révisé des marchés publics 

Compte rendu du point de vue de la Confédération: 

 

La mise en œuvre du droit entièrement révisé des marchés publics (LMP et OMP), 

entré en vigueur le 1er janvier 2021, et de la stratégie de l'administration fédérale en 

matière d'acquisitions s'est poursuivie en 2022. 

 

Dans le cadre des travaux de mise en œuvre, l'accent a notamment été mis sur l'éla-

boration de divers outils, instruments et recommandations en lien avec les thèmes et 

les axes de la stratégie de l'administration fédérale en matière d'acquisitions. Pour la 

mise en œuvre de l'axe 4 «Acquisitions favorables aux soumissionnaires» de la stra-

tégie, des recommandations pour faciliter l'accès des PME aux marchés publics ont 

par exemple été élaborées. Pour répondre à l'axe 5 «Processus numériques, stan-

dardisés et conviviaux» de la stratégie, la CA a également formulé des recommanda-

tions relatives à l'utilisation de la solution harmonisée en matière d'acquisitions pour 
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la Confédération (HBB). Les travaux de mise en œuvre ont lieu en étroite collabora-

tion avec la KBOB. Comme les recommandations conjointes de la CA et de la KBOB 

le préconisent aux directions des offices, plusieurs unités organisationnelles de l'ad-

ministration fédérale ont, en 2022, adapté à leurs secteurs les axes et les buts de la 

stratégie de l'administration fédérale en matière d'acquisitions et ont défini leurs 

propres directives stratégiques sur cette base. L'OFCL a, par exemple, publié une 

stratégie interne en matière d'acquisitions et celle de l’OFROU est entrée en vigueur. 

La stratégie du DDPS se trouvait dans sa phase de finalisation fin 2022 et doit entrer 

en vigueur en 2023. 

 

En vue du contrôle de la mise en œuvre de la stratégie de l'administration fédérale en 

matière d'acquisitions dans le cadre du controlling des achats, le «monitoring de la 

durabilité des achats» (désormais: «monitoring de la mise en œuvre de la stratégie 

en matière d'acquisitions») inclut maintenant des questions relatives aux axes et aux 

buts de la stratégie en matière d'acquisitions. Des enquêtes relatives à la mise en 

œuvre de la stratégie de l'administration fédérale en matière d'acquisitions ont été 

menées pour la première fois en 2022. Les évaluations qui en résultent seront inté-

grées dans les rapports sur les marchés publics de l'année 2022. 

 

Compte rendu du point de vue de la DTAP: 

Fin 2022, l'AIMP 2019 était en vigueur dans six cantons. Le canton de Berne a égale-

ment ratifié son adhésion à l'AIMP 2019, qu'il applique dans le cadre d'une loi canto-

nale avec ses propres voies de droit. La procédure d'adhésion est en cours dans 

quinze autres cantons. À cet égard, on peut constater que les parlements cantonaux 

investissent beaucoup de temps dans cette procédure. Les commissions prépara-

toires ont consacré plusieurs séances à cette thématique. En règle générale, 

deux lectures sont nécessaires au parlement avant que l'accord intercantonal soit 

adopté. Il est réjouissant de constater que son entrée en vigueur devrait avoir lieu 

en 2023 dans la plupart des cantons concernés. Seuls quatre cantons se trouvent en-

core au stade préparatoire de la procédure d'adhésion. 

 

Compte rendu conjoint: groupe de travail paritaire TRIAS: 

Au niveau de l'exécution, un guide commun a pu être publié en français, en allemand 

et en italien sur le site Internet www.trias.swiss début novembre 2022. Le guide et les 

fiches d'information qui l'accompagnent constituent des instruments d'introduction à 

la pratique en matière d'acquisitions et peuvent également être utilisés dans le cadre 

de la formation des collaborateurs actifs dans le domaine des marchés publics. Une 

vidéo d'explication sert d'aide à l'utilisation du site Internet. L'outil d'analyse Matomo 

montre que le site Internet rencontre un intérêt marqué et fait l'objet d'une utilisation 

régulière. 

6.2 Recommandations conjointes de la CA et de la KBOB pour faciliter l'accès des 

PME aux marchés publics 

Les recommandations conjointes de la CA et de la KBOB montrent aux services 
d'achat et aux services demandeurs à tous les échelons fédéraux comment rendre 
les procédures d'acquisition le plus simple possible pour les soumissionnaires, en 
particulier pour les PME. Et ce dans le but de lever les obstacles que ces dernières 
rencontrent afin d'augmenter leurs chances de participer aux procédures d’adjudica-
tion avec les moyens dont elles disposent.4 

 
4 Les recommandations sont consultables à l'adresse: www.bkb.admin.ch > La CA > Recommandations / Fiches 

d'information / Guides > Recommandations pour faciliter l'accès des PME aux marchés publics. 

https://www.trias.swiss/fr/
https://www.bkb.admin.ch/dam/bkb/fr/dokumente/Oeffentliches_Beschaffungswesen/Empfehlungen/BKB_KBOB_Empfehlungen_KMU-Vertr%C3%A4glichkeit_f.pdf.download.pdf/BKB_KBOB_Empfehlungen_KMU-Vertr%C3%A4glichkeit_f.pdf
https://www.bkb.admin.ch/dam/bkb/fr/dokumente/Oeffentliches_Beschaffungswesen/Empfehlungen/BKB_KBOB_Empfehlungen_KMU-Vertr%C3%A4glichkeit_f.pdf.download.pdf/BKB_KBOB_Empfehlungen_KMU-Vertr%C3%A4glichkeit_f.pdf
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6.3 Recommandations relatives aux valeurs limites pour l'utilisation de la solution 

harmonisée en matière d'acquisitions pour la Confédération (HBB) 

Les services d'achat centraux que sont l'OFCL, armasuisse et l'OFROU utilisent la 

solution harmonisée en matière d'acquisitions pour la Confédération (HBB) pour réali-

ser les acquisitions dans leur domaine de compétence respectif. Le 2 sep-

tembre 2022, le comité directeur de la CA a publié à l'intention des autres unités ad-

ministratives des recommandations qui fixent les valeurs limites relatives à l'utilisation 

de la HBB.5 Celles-ci s'appliqueront aux unités administratives concernées de l'admi-

nistration fédérale centrale au plus tard après la fin du déploiement à l'échelon de 

l'administration fédérale le 1er avril 2023. 

6.4 Cockpit pour la mise en œuvre de la stratégie de l'administration fédérale en 

matière d'acquisitions 

Avec la stratégie de l'administration fédérale en matière d'acquisitions, les services 
demandeurs et les services d'achat de la Confédération sont chargés d'appliquer les 
directives de la stratégie en matière d'acquisitions dans le cadre de leurs objectifs 
opérationnels respectifs. Le «cockpit pour la mise en œuvre de la stratégie de l'admi-
nistration fédérale en matière d'acquisitions» réunit à titre d'aide les informations dis-
ponibles en vue d'une application pratique. Des liens vers les instruments, les outils, 
les recommandations, les fiches d'information, etc. disponibles sont donnés pour 
chaque axe de la stratégie et des indications utiles sont fournies pour les différentes 
étapes de la procédure.6 

6.5 Dialogues sectoriels 

Les dialogues entrepris avec les associations sectorielles et faîtières des domaines 

de l'informatique, de l'impression et des agences se sont poursuivis en 2022 dans le 

cadre des dialogues sectoriels de la CA déjà existants. Ils ont porté notamment sur la 

mise en œuvre de la révision totale du droit des marchés publics, sur l'accès facilité 

des PME aux marchés publics ainsi que sur divers autres champs thématiques spéci-

fiques aux différentes branches. 

6.6 Plateforme de connaissances sur les achats publics responsables  

Au début du mois de septembre 2020, la KBOB et la CA ont lancé au niveau national 

la plateforme de connaissances sur les achats publics responsables (PAP). Cet outil 

sert de guide de référence aux personnes de tous les échelons de l'État fédéral inté-

ressées aux questions liées aux achats publics durables, contribuant ainsi à la mise 

en œuvre harmonisée de la législation révisée sur les marchés publics. 

 

L'OFCL et le service des marchés publics écologiques de l'OFEV soutiennent la CA 

et la KBOB dans le développement de la PAP. Cette dernière est suivie par les 

groupes techniques Achats publics durables de la CA et Construction durable de la 

KBOB. 

 

 
5 Les recommandations sont consultables à l'adresse: www.bkb.admin.ch > La CA > Recommandations / Fiches 

d'information / Guides > Recommandations: Valeurs limites relatives à l'utilisation de la solution harmonisée en 
matière d'acquisitions pour la Confédération (HBB) 

6 Le cockpit est consultable à l'adresse: www.bkb.admin.ch > La CA > Cockpit pour la mise en œuvre de la straté-
gie de l'administration fédérale en matière d'acquisitions. 

https://www.bkb.admin.ch/dam/bkb/fr/dokumente/Oeffentliches_Beschaffungswesen/strategien/Beschaffungsstrategie_Bund_Franz%C3%B6sisch_A4.pdf.download.pdf/Beschaffungsstrategie_Bund_Franz%C3%B6sisch_A4.pdf
https://www.bkb.admin.ch/bkb/fr/home/bkb/cockpit_umsetzung_beschaffungsstrategie_der_bundesverwaltung.html
https://www.bkb.admin.ch/bkb/fr/home/bkb/cockpit_umsetzung_beschaffungsstrategie_der_bundesverwaltung.html
https://www.bkb.admin.ch/bkb/fr/home/bkb/cockpit_umsetzung_beschaffungsstrategie_der_bundesverwaltung.html
https://www.bkb.admin.ch/bkb/fr/home/bkb/cockpit_umsetzung_beschaffungsstrategie_der_bundesverwaltung.html
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En 2022, la PAP a été complétée avec d'autres fonctions et contenus. Elle était re-

présentée lors de la deuxième conférence sur les marchés publics durables de la CA 

et de la KBOB, qui a eu lieu au mois de mai. 

6.7 Conférence sur les marchés publics durables 

Le 12 mai 2022, la CA et la KBOB ont organisé une conférence sur les marchés pu-

blics durables au Palais des congrès de Bienne avec leurs partenaires, l'Association 

des communes suisse (ACS), l'Union des villes suisses (UVS) et la Conférence 

suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de l'aménagement du territoire 

et de l'environnement (DTAP), avec retransmission en ligne le matin. La conférence a 

mis l'accent sur des thèmes liés à la durabilité des achats pertinents pour les cantons 

et les communes à la suite de l'adoption de l'AIMP. Environ 135 personnes ont parti-

cipé à la conférence en présentiel et 130 en ligne. Les présentations sont disponibles 

sur le site Internet de la CA.  

6.8 Mise en œuvre de la motion Graf-Litscher 14.3045 

Conformément à l'art. 27 OMP, les adjudicateurs de la Confédération informent au 

moins une fois par année sous forme électronique des marchés adjugés dont la va-

leur atteint au moins 50 000 francs. Cette disposition permet de mettre en œuvre la 

motion 14.3045. La publication des marchés d'une valeur égale ou supérieure à 

50 000 francs vise à accroître la transparence des marchés publics de la Confédéra-

tion. Un autre effet interne important est la standardisation des processus de saisie 

dans le système de gestion des contrats de l'administration fédérale, ce qui favorise 

l'uniformité des rapports, prévient les erreurs de saisie et augmente la plausibilité des 

données.  

 

En 2022, le bureau de la CA a adopté les recommandations à l'intention des adjudi-

cateurs à l'échelon de la Confédération qui ne dépendent pas de l'administration fé-

dérale centrale et les a publiées sur son site Internet.7 Elles ont été développées en 

collaboration avec le secteur Controlling des achats de l'OFCL et consolidées avec 

d'autres adjudicateurs de la Confédération. La liste 2021 a été publiée le 16 sep-

tembre 2022 (annexe 2).   

6.9 Liste des soumissionnaires et des sous-traitants sanctionnés 

Le droit fédéral révisé sur les marchés publics prévoit des sanctions pour les soumis-

sionnaires et les sous-traitants qui ne respectent pas leurs obligations légales ou con-

tractuelles. Les adjudicateurs publics peuvent, sous certaines conditions, prononcer 

des sanctions telles qu'un avertissement ou l'exclusion d'un soumissionnaire des 

marchés publics pour une durée maximale de cinq ans. La CA tient une liste non pu-

blique des soumissionnaires et des sous-traitants exclus des marchés publics. Sur 

demande justifiée, elle indique si des soumissionnaires ou des sous-traitants sont ins-

crits sur cette liste. Cette mesure permet de garantir que les soumissionnaires ou les 

sous-traitants sanctionnés n'obtiennent aucun marché public durant leur exclusion. 

Durant la période sous revue, la CA a élaboré des projets d'outils qui doivent être mis 

à la disposition des mandants de la Confédération en 2023. 

 
7 Les recommandations sont consultables à l'adresse: www.bkb.admin.ch > La CA > Publication des marchés 

d'une valeur minimale de 50 000 francs. 

https://www.bkb.admin.ch/dam/bkb/fr/dokumente/Oeffentliches_Beschaffungswesen/ab_50000_franken/Recommandations%20pour%20les%20autres%20services%20d_achat%20de%20la%20Conf%C3%A9d%C3%A9ration_septembre%202022.pdf.download.pdf/Recommandations%20pour%20les%20autres%20services%20d_achat%20de%20la%20Conf%C3%A9d%C3%A9ration_septembre%202022.pdf
https://www.bkb.admin.ch/dam/bkb/fr/dokumente/Oeffentliches_Beschaffungswesen/ab_50000_franken/Recommandations%20pour%20les%20autres%20services%20d_achat%20de%20la%20Conf%C3%A9d%C3%A9ration_septembre%202022.pdf.download.pdf/Recommandations%20pour%20les%20autres%20services%20d_achat%20de%20la%20Conf%C3%A9d%C3%A9ration_septembre%202022.pdf
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6.10 simap.ch / KISSImap.ch 

En 2022, les activités du comité de l'association simap.ch – au sein duquel la Confé-

dération est représentée par Eric Scheidegger, membre du SECO de la CA, par Ste-

phan Winistörfer, représentant de l'OFCL, et par Fabio Bossi, responsable du centre 

de compétence de la Confédération pour simap – ont principalement tourné autour du 

projet KISSimap.ch, qui porte sur le renouvellement de la plateforme simap.ch. Du-

rant la seconde moitié de la période sous revue, le comité, sous la houlette de son 

président Hans-Peter Wessels, s'est également penché sur les buts à plus long terme 

de l'association simap.ch et a développé une stratégie pour les années 2023 à 2026. 

 

Une journée des marchés publics a été organisée pour la première fois en avril 2022, 

à Zurich. Elle a réuni sous un même toit l'assemblée générale de la Conférence des 

marchés publics (CMP), l'assemblée des membres de l'association simap.ch ainsi 

que la séance des centres de compétence simap. Cet événement commun exprime 

aussi la volonté de tous les échelons de la Confédération d'harmoniser les bases lé-

gales et la pratique dans les marchés publics en Suisse. 

6.11 Formation et perfectionnement 

L'année dernière, l'unité Formation et perfectionnement du CCMP a de nouveau pro-

posé de nombreuses formations pour la préparation au brevet fédéral de spécialiste 

des marchés publics ainsi que d'autres cours et événements sur un large éventail de 

sujets liés aux marchés publics. Selon leur nature et leur groupe cible, ces cours et 

ces événements ont eu lieu sur place, sous forme de webinaire ou dans un format 

hybride. Certaines thématiques font l'objet de vidéos didactiques, disponibles sous 

Modèles & intruments de travail CCMP («1. Schritt», en allemand uniquement). La 

séance d'information «Comment maximiser mes chances d’obtenir un mandat des 

pouvoirs publics?» a une nouvelle fois été utile à plusieurs centaines de soumission-

naires, qui l'ont beaucoup appréciée. 

 

En novembre 2022, 28 candidats des trois établissements de formation ont pris part 

aux examens professionnels du brevet fédéral de spécialiste des marchés publics. 

Cette deuxième session d'examens a été planifiée par la commission d'assurance 

qualité de l'association IAöB, en collaboration avec le secrétariat d'examen et avec le 

soutien d'experts d'examens engagés. Le marché du travail dispose ainsi de spécia-

listes des marchés publics fraîchement diplômés qui s'engagent avec leur savoir-faire 

pour un déroulement des marchés publics conforme à la législation et pour une utili-

sation diligente des fonds publics grâce à leur professionnalisme. 

6.12 Prévention de la corruption 

En 2022, en tant que représentant de la CA et de l'OFCL, le bureau de la CA a parti-

cipé à plusieurs séances du groupe de travail interdépartemental Lutte contre la cor-

ruption (GTID) et de son comité interne. La principale activité de ce comité interne a 

été la mise en œuvre de la stratégie du Conseil fédéral contre la corruption 2021-

2024. Le GTID et le réseau d'information sur la corruption au niveau de la Confédéra-

tion et des cantons ont en outre organisé deux ateliers sur les sujets de la prévention 

et de la lutte contre la corruption.  

http://www.perimap.admin.ch/
https://www.perimap.admin.ch/goto_bbl01_cat_14880.html?lang=fr
https://www.beschaffung.admin.ch/bpl/fr/home/auftraege-bund/informationsveranstaltungen.html
http://www.iaoeb.ch/fr-1/
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6.13 Ukraine: sanction dans le secteur des marchés publics 

Responsable des sanctions prenant la forme d'un embargo, le SECO a fait appel au 

bureau de la CA pour la mise en œuvre de la sanction de l'UE via des mesures rele-

vant du droit des marchés publics en lien avec le conflit en Ukraine. Sur la base d'un 

avis de droit externe, la disposition prévoyant une sanction en matière de droit des 

marchés publics a été concrétisée dans l'ordonnance instituant des mesures en lien 

avec la situation en Ukraine8. Celle-ci prévoit l'interdiction pour les pouvoirs adjudica-

teurs suisses de passer des marchés publics avec des soumissionnaires russes et la 

dissolution des contrats d'acquisition existants avec des entreprises, personnes ou 

organisations sanctionnées (cf. art. 29c). Le Conseil fédéral a mis en vigueur l'ordon-

nance révisée le 31 août 2022; la CA en a informé les services d'achat de la Confé-

dération. 

6.14 Interventions parlementaires 

Les principales interventions parlementaires dans le domaine des marchés publics 

sont répertoriées à l'annexe 3 et figurent en détail sur le site Internet de la CA9. 

6.15 Collaboration avec la KBOB 

Au cours de l'année sous revue, l'étroite collaboration entre le bureau de la CA et le 

secrétariat de la KBOB s'est poursuivie dans la perspective de la mise en œuvre de 

la loi révisée sur les marchés publics.  

 

Des sujets présentant des intérêts communs, notamment au niveau stratégique, par 

exemple les marchés publics, la numérisation, la durabilité, la collaboration avec 

d'autres organes fédéraux ou les contacts avec le secteur de l'économie, ont été dis-

cutés et coordonnés avec la KBOB. 

6.16 Participation à la Commission des marchés publics Confédération-cantons 

(CCMC) 

En sa qualité de membre au sein de la CMCC, la représentante de la CA a notam-

ment présenté les différentes activités et mesures d’accompagnement à l’application 

de la loi fédérale sur les marchés publics (LMP) révisée et les efforts entrepris pour 

une mise en œuvre harmonisée du droit révisé au niveau fédéral et cantonal. Au sein 

de la CMCC, la représentante de la CA a également participé aux discussions sur 

l’évolution des travaux pour développer le réseau d’accords commerciaux de la 

Suisse dans le domaine des marchés publics. 

7 Perspectives pour 2023 

En 2022, dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'administration fédé-

rale en matière d'acquisitions, la CA et la KBOB ont élaboré divers outils et recom-

mandations à l'intention des services d'achat et des services demandeurs. Ce point 

 
8 Consultable à l'adresse: www.fedlex.ch > Recueil systématique > Économie - Coopération technique > Com-

merce > 946 > 946.231.176.72. 
9 Disponible sous: www.bkb.admin.ch > Thèmes > Interventions parlementaires  

https://www.bkb.admin.ch/bkb/fr/home/themen/parlamentarische-vorstoesse.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2022/151/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2022/151/fr
https://www.bkb.admin.ch/bkb/fr/home/themen/parlamentarische-vorstoesse.html
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restera prioritaire en 2023. Une fiche d'information sur les offres dont le prix est anor-

malement bas, une fiche d'information sur l'apposition de signatures électroniques à 

la conclusion de contrats d'acquisition et des recommandations sur la mise en œuvre 

du critère d'adjudication «sécurité et fiabilité des chaînes d'approvisionnement» se-

ront notamment adoptées et publiées. 

 

En outre, la conférence sur les achats publics durables sera organisée pour la troi-

sième fois et sera consacrée cette année à l'interaction entre l'offre et la demande.  

Enfin, la révision de l'Org-OMP sera présentée au Conseil fédéral avant la fin de l'an-

née 2023 en vue de sa mise en vigueur.  
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Annexe 1: Rapport sur les marchés publics des services d'achat centraux 
de la Confédération en 2021 (armasuisse, OFROU, OFCL et CVC) 

www.bkb.admin.ch > La CA > Rapport annuel conjoint des services d’achat centraux 

de la Confédération 

Annexe 2: Liste des marchés d'une valeur minimale de 50 000 francs passés 
par l'administration fédérale centrale en 2021 
 

www.bkb.admin.ch > La CA > Publication des marchés d'une valeur minimale 

de 50 000 francs 

Annexe 3: Interventions parlementaires concernant les marchés publics 

La CA a participé à l'élaboration des avis du Conseil fédéral concernant les interven-

tions parlementaires suivantes: 

 

• Motion CER-N 22.3019, Ordonnance sur les marchés publics. Combler les la-

cunes concernant les normes sociales minimales 

• Motion CER-N 22.3020, Protection contre le harcèlement sexuel dans les 

marchés publics 

• Postulat Romano 22.3658, Certificats antimafia délivrés par l'État italien pour 

les marchés publics en Suisse 

• Interpellation Badertscher 22.3781, Réduire les risques engendrés par les 

achats publics des technologies de surveillance des entreprises Hikvision et 

Dahua 

 

Ces interventions parlementaires et d'autres encore dans le domaine des marchés 

publics sont disponibles sur le site Internet de la CA10. 

 
10 www.bkb.admin.ch > Thèmes > Interventions parlementaires   

 

https://www.bkb.admin.ch/dam/bkb/bkb-jahresbericht/Gemeinsamer_Jahresbericht_der_zentralen_Beschaffungsstellen_2021_f.pdf.download.pdf/Gemeinsamer_Jahresbericht_der_zentralen_Beschaffungsstellen_2021_f.pdf
https://www.bkb.admin.ch/dam/bkb/bkb-jahresbericht/Gemeinsamer_Jahresbericht_der_zentralen_Beschaffungsstellen_2021_f.pdf.download.pdf/Gemeinsamer_Jahresbericht_der_zentralen_Beschaffungsstellen_2021_f.pdf
https://www.bkb.admin.ch/dam/bkb/fr/dokumente/Oeffentliches_Beschaffungswesen/ab_50000_franken/Vertr%C3%A4ge_2021_ab_50000_Franken_FR.xlsx.download.xlsx/Vertr%C3%A4ge_2021_ab_50000_Franken_FR.xlsx
https://www.bkb.admin.ch/dam/bkb/fr/dokumente/Oeffentliches_Beschaffungswesen/ab_50000_franken/Vertr%C3%A4ge_2021_ab_50000_Franken_FR.xlsx.download.xlsx/Vertr%C3%A4ge_2021_ab_50000_Franken_FR.xlsx
https://www.bkb.admin.ch/bkb/fr/home/themen/parlamentarische-vorstoesse.html
https://www.bkb.admin.ch/bkb/fr/home/themen/parlamentarische-vorstoesse.html

